VÉLO CLUB SÉNART
Secrétariat : Bernard LUCAS

12 rue Henri Dunant 94440 Villecresnes

Tél./Fax : 01.45.99.42.19




Villecresnes, le 13 mai 2010 
Objet : adhésion

Monsieur,



Pour obtenir votre licence, j’ai besoin des documents suivants :

1)  Certificat médical d’aptitude à la pratique du cyclosport de moins de 2 mois
2)  Un chèque de 106 euros (15 euros vous seront remboursés la 2e année) 
     91€ pour les anciens.         

3)  3 timbres-poste à 0,50 euro et 1 enveloppe libellée à votre nom et adresse

4)  Votre taille de maillot et la taille du cuissard 

5)  Compléter la demande d’adhésion au V.C.S. ci-jointe

6)  Régler la cotisation annuelle du V.C.S. à l’ordre du Vélo Club Sénart
· l’assurance de base Ufolep est comprise dans la cotisation, il vous faudra     néanmoins signer l’attestation et , le cas échéant, choisir vos options

7)  Les adhérents « intéressés » par la compétition cyclosport Ufolep doivent   impérativement remplir une demande de carte nationale 






 Salutations sportives, cordialement,

le secrétaire général

Bernard LUCAS

